
Les incivilités non traitées contri-
buent au sentiment d’insécurité, c’est
maintenant un acquis partagé par de
nombreuses collectivités locales
investies dans le domaine de la pré-
vention. Parmi les moyens d’agir figu-
rent l’information sur ces questions
et la communication auprès des
citoyens considérées alors comme
une forme de prévention. C’est cette
voie que la ville de Grenoble a rete-
nue en élaborant une campagne de
communication sur les incivilités.
Jean-Michel Rougemont (conseiller
auprès du Maire, délégué à la sécu-
rité, aux marchés et aux travaux) a
porté politiquement cette démarche
avec ses collègues élus, tandis que
Roselyne Vachetta, chargée de mis-
sion auprès du CCPD a conçu la
complémentarité et la continuité des
actions.

La campagne contre les incivilités
conduite en 1997 par la ville de Gre-
noble avait un double objectif, préve-
nir les coupables d’incivilités des
risques et amendes qu’ils encourent,
et ne pas laisser les victimes seules.
Deux grands axes ont structuré la
manière de procéder : une méthode
de communication classique (diffu-
sion de documents, affiches) et une
campagne de communication vivante
visant à insuffler une dynamique sur
le terrain.

UN ENGAGEMENT PARTENARIAL ET UNE
DYNAMIQUE D’ACTIONS

« T’as vu ta ville ! » est un livret
d’une vingtaine de pages qui donne
des informations sur le rôle et les
compétences de la ville et des parte-
naires (transports, logements) pour
traiter et faire reculer les incivilités,
ainsi qu’un mémento pratique (ce
que dit la loi, comment porter
plainte, comment se faire aider et
conseiller). Le propos développé est
clair : il repose sur l’appel à la citoyen-
neté et au respect des règles (déposer

plainte, témoigner), et sur le droit des
victimes (protection, assistance,
indemnisation). La ville et les institu-
tions – justice, police, éducation
nationale – se portent publiquement
et conjointement garantes de ces
objectifs.

Ainsi, une des conditions de réus-
site de cette campagne – à moins qu’il
ne s’agisse d’un effet ? – a reposé sur
la création ou l’activation du partena-
riat. Il a été possible par exemple d’ex-
pliquer en quoi consiste le travail de
médiation de l’équipe d’agents d’ac-
compagnement de la société de trans-
port grenobloise ou encore les
chantiers jeunes des bailleurs sociaux.
Les différents acteurs intervenant
dans le domaine de la sécurité ont pu
se rapprocher autour de ce projet
dans le cadre du CCPD.

Depuis, les conseils locaux de pré-
vention de la délinquance, au nombre
de sept, se réunissent deux fois par an
sur l’ensemble de la ville. Ces
réunions rassemblent des représen-
tants d’associations et d’institutions
avec la police, les bailleurs sociaux,
sous la présidence de l’élu(e) de sec-
teur ; lieux d’information et de débats
sur les problèmes concrets de la
délinquance, elles servent à coordon-
ner les actions de prévention. La mise
en place de médiateurs sociaux, de
correspondants de nuits, de gardes
verts dans les parcs du centre ville, les
réunions de « cellules de crise » à la
suite d’incidents… complètent le dis-
positif.

Cette campagne s’est aussi accom-
pagnée d’un ensemble d’actions
concrètes sur les terrains. Par
exemple, les chiens agressifs consti-
tuent un problème très important sur
un quartier. Une campagne est déci-
dée pour populariser la plaquette
« T’as vu ta ville ! » sur les chiens, et
faire connaître l’arrêté du Maire sur le
port obligatoire des muselières pour
les chiens au comportement agressif.
Les polices (municipale et nationale)

s’engagent, chacune dans leurs com-
pétences, à faire appliquer ferme-
ment l’arrêté. Le procureur s’engage
à suivre de très près les dépôts de
plainte et la procédure qui s’ensuit en
cas de morsure. Des plaintes ont été
déposées et sont instruites, un juge-
ment de condamnation à trois mois
fermes a été rendu. La justice accepte
la diffusion de ce jugement aux struc-
tures de quartier pour rassurer les
habitants sur l’efficacité du dépôt de
plainte et pour dissuader les proprié-
taires de ces chiens.

Enfin, les habitants, les unions de
quartier ou les enfants des écoles
sont incités à participer activement
avec par exemple la construction
d’un jeu de l’oie dans le centre ville
« Citoyen en herbe », le concours des
épouvantails à partir de détritus
ramassés, le projet d’installation
d’une bibliothèque à ciel ouvert pour
se réapproprier un espace squatté
par des jeunes, etc., un fonds d’initia-
tives locales ayant été créé pour sou-
tenir des projets qui visent à
améliorer la civilité et à lutter contre
la petite délinquance.

Au total, un bilan positif évalué
à la confiance renforcée entre par-
tenaires, et entre les habitants et
les institutions, et en termes d’effica-
cité (visibilité des actions, augmenta-
tion des témoignages). Mais une
approche globale à poursuivre sans
relâche. La réactualisation du livret
« T’as vu ta ville ! » reprendra les
mêmes éléments (dispositifs autour
du triptyque « prévention, médiation,
répression »), insistera sur les actions
concrètes menées sur le terrain et
sera notamment relayée dans les
écoles et les collèges. La ville espère
ainsi développer une forme de co-
éducation dans laquelle chacun joue
sa part à commencer par les adultes
et les enfants. ■

Françoise MALBOSC, CR•DSU

En juin 1998, sous la responsabilité de Sebastian
Roché, le CERAT (Centre de recherche sur le politique,
l’administration, la ville et le territoire), un laboratoire
du CNRS, rend à la DIV et au ministère de la justice
(GIP Droit et Justice) les résultats d’une recherche
menée sur quatre communes, dont deux en grande
couronne parisienne (Cergy et Argenteuil) et deux
autres dans des grandes villes de province (Grenoble
et Saint-Étienne) 1. L’objet de la recherche concerne
entre autres, l’analyse des perceptions des incivilités,
des enjeux de leur traitement par différentes catégo-
ries de professionnels ainsi que les mesures de
ces désordres tenues par certains d’entre eux, princi-
palement les organismes logeurs, transporteurs et
municipalités. Le volume un, intitulé « les règles d’hos-
pitalité et leurs professionnels » fait partie d’une
recherche plus large « l’ordre social et la loi ou le pro-
blème des incivilités ».

Comparativement aux années quatre-vingt, le déve-
loppement des incivilités a eu pour effet de déplacer
le débat. Les années quatre-vingt-dix ne semblent
plus marquées par le traditionnel clivage entre pré-
vention et répression mais plutôt par une déclinai-
son ternaire de la lutte contre l’insécurité résumée par
« prévention, hospitalité, répression ». Sans pour
autant faire l’objet d’une politique nationale affichée
ou municipale, cette manière d’aborder la question
de la sécurité se retrouve dans les modes de traite-
ments préconisés par les organisations publiques ou
privées. De nouvelles réponses sont inventées et
d’autres plus anciennes, re-visitées. L’émergence de
« professionnels de l’ordre en public » se présente
comme une des principales modifications dans la
gestion de la sécurité. Ces derniers apparaissant
comme les garants des règles collectives d’hospitalité
et du respect des usages dans les espaces collectifs.
Pour mieux cerner les enjeux de ces nouvelles fonc-
tions et mieux comprendre qui sont ces nouveaux
professionnels, il nous d’abord faire un détour par
l’analyse des facteurs à l’origine de leur émergence,
la nature de leur intervention et des difficultés aux-
quelles ils sont confrontés.

UNE RÉPONSE AUX PROBLÈMES CRÉÉS PAR LES
INTERSTICES PHYSIQUES ET ORGANISATIONNELS

Il est bien connu aujourd’hui que le développe-
ment des incivilités (dégradations et salissures des
bâtiments, des espaces publics, des véhicules auto-
mobiles, bruits de voisinage, consommation de
drogue ou d’alcool en public) entraîne un fort senti-

ment d’insécurité parmi les habitants des quartiers
les plus touchés ou les usagers des espaces publics.
Que ces actes relèvent du délit et renvoient au sys-
tème pénal (incivilités qualifiées d’infractionnelles) ou
simplement de désordres, de gênes de la vie sociale
(incivilités dites légales), ils ont en commun d’être
perçus comme la preuve de l’absence de sécurité,
d’un « garant des lieux ».

Un aspect de ces incivilités est liée à la ségrégation
spatiale, à la constitution d’un ghetto à la française. Le
fait de rassembler des personnes défavorisées, une
population très jeune, et un taux de chômage élevé
constitue un accélérateur des comportements incivils.
Mais il ne faudrait pas croire ces actes réservés aux
plus démunis : qu’on pense seulement aux automo-
bilistes ou aux passants « bien sous tous rapports »
qui souillent les rues du centre ville etc. Un phéno-
mène plus général est à l’œuvre, renforcé par les
inégalités.

Jusqu’ici, bon nombre d’organisations publiques
ou privées se sont peu souciées de leur rapport à
l’espace physique et n’assument pas vraiment leur
fonction de « garant des lieux ». Or une des causes
essentielles des incivilités tient dans le développe-
ment d’interstices dans la vie urbaine créés à la fois
par l’urbanisme, le comportement de délégation pas-
sive et le fonctionnement propre aux organisations
publiques. De nature physique, environnementale
mais également organisationnelle, ces « espaces
vides » accentuent les difficultés à définir et à faire
respecter des règles collectives d’hospitalité. Quelques
exemples peuvent être cités.

L’impersonnalité des espaces collectifs explique
le fait que nul ne se sent investi d’une légitimité
à parler au nom de la collectivité. Face à la commis-
sion d’un acte jugé déviant les usagers ne réagissent
pas toujours. La peur des représailles mais également
la position de ne pas avoir à assumer un rôle
qui n’est pas le leur expliquent ce manque d’inter-
vention. Bien que cette faible implication des habi-
tants soit fortement décriée par les professionnels,
ceux-ci ont tendance à réduire la participation sous
l’angle de ce qu’on peut appeler une forme de « délé-
gation passive » : porter plainte et en rester là
(ne voulant pas leur faire courir de risques et ne
les considérant pas assez qualifiés – par définition,
les habitants sont des amateurs et ne sont pas
des professionnels du social ou du pénal). Ou bien
leur rôle est souvent confiné à des tâches qui
seraient définies et encadrées par les organisations
gestionnaires.
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À Grenoble, une campagne de communication sur les incivilités
conçue comme un élément de la politique de prévention

Les règles d’hospitalité et les professionnels de l’ordre en public
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